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Le Conseil communal, 
   

Objet : Affaires Générales : Règlement redevance sur la délivrance de permis d'urbanisme 

pour les exercices 2020 à 2025 

 
Le Conseil communal, en séance publique, 
  
Vu les articles 41, 162 et 173 de la Constitution en ce qu’ils consacrent l’autonomie fiscale des communes ; 
  
Vu le Décret du 14 décembre 2000 (M.B. 18.01.2001) et la loi du 24 juin 2000 (M.B. 23.09.2001, éd. 2) portant 
assentiment de la Charte européenne de l’autonomie locale, notamment l’article 9.1. de la Charte ; 
  
Vu le Décret du 20 juillet 2016 abrogeant le décret du 24 avril 2014 abrogeant les articles 1er à 128 et 129quater 
à 184 du Code wallon de l'Aménagement du Territoire, de l'Urbanisme, du Patrimoine et de l'Energie, abrogeant 
les articles 1er à 128 et 129quater à 184 du Code wallon de l'Aménagement du Territoire, de l'Urbanisme et du 
Patrimoine et formant le Code du Développement territorial) et la partie réglementaire (arrêté du Gouvernement 
wallon du 22 décembre 2016 formant la partie réglementaire du Code du développement territorial); 
  
Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation et notamment les articles L1122-30, L1124-40, 
L1133-1 & 2, L3131-1§1-3° et L3132-1 ; 
  
Vu les recommandations émises par la circulaire du 17 mai 2019 relative à l’élaboration des budgets des 
communes et des CPAS de la Région wallonne, à l’exception des communes et des CPAS relevant des 
communes de la Communauté germanophone, pour l’année 2020 ;  
  
Considérant que la Commune doit se doter des moyens nécessaires afin d’assurer l’exercice de ses missions de 
service public ; 
  
Considérant la nécessité pour les finances communales de posséder des règlements taxes et redevances 
exécutoires au 1er janvier 2020 ; 
  
Considérant les charges qu'entraîne pour la commune la délivrance des permis d'urbanisme ; 
  
Considérant qu'il est équitable et de bonne gestion communale de ne pas faire supporter à l'ensemble des citoyens 
le coût des procédures d'examen des dossiers, mais de solliciter l'intervention du demandeur, directement 
bénéficiaire; 
  
Considérant que cette redevance est destinée à couvrir les frais administratifs liés au traitement d'un dossier, 
quelle que soit la décision finale de l'autorité compétente; 
  
Vu la communication du dossier à la Directrice financière faite en date du 09/10/2019 conformément à l’article L 
1124-40 §1, 3° et 4° du Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation ; 
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Vu l’avis de légalité remis par la Directrice financière sur la présente délibération conformément à l’article 
L1124-40 du Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation et joint en annexe ; 
  
Sur proposition du Collège communal; 
  
Après en avoir délibéré, 
  
DECIDE, à l'unanimité : 
  
Article 1er: 
Il est établi au profit de la commune pour les exercices 2020 à 2025, une redevance sur la délivrance de permis 
d'urbanisme. 
  
Article 2: 
Le montant de la redevance est fixé comme suit: 
Par demande de permis d'urbanisme (hors frais d'enquête éventuelle): 
demande visée à l'article D.IV.46, 1° du CoDT: 80,00 € 
demande visée à l'article D.IV.46, 2° du CoDT: 130,00 € 
demande visée à l'article D.IV.46, 3° du CoDT: 180,00 € 
demande visée à l'article D.IV.48, 3° du CoDT: 80,00 € 
  
Si l'instruction du dossier entraîne une dépense supérieure au taux forfaitaire prévu pour la catégorie de permis 
concernée, le montant facturé sera calculé sur base d'un décompte des frais réels. 
  
Article 3: 
La redevance est due par la personne physique ou morale qui introduit la demande. 
  
Article 4: 
La redevance est payable au moment de la délivrance de la décision d'octroi ou de refus du permis. 
  
Article 5: 
À défaut de paiement à l’amiable dans le délai prescrit, conformément à l’article L1124-40 du Code de la 
Démocratie Locale et de la Décentralisation, le débiteur sera mis en demeure par courrier recommandé. Les frais 
administratifs inhérents à cet envoi seront mis à charge du redevable et s’élèveront à 10 euros. Ce montant sera 
ajouté au principal sur le document de rappel. 
À défaut de paiement après la mise en demeure, le recouvrement de la redevance et des frais sera effectué par 
contrainte signifiée par exploit d’huissier, rendue exécutoire par le Collège communal. Un recours contre cet 
exploit d’huissier peut être introduit dans le mois de la signification par requête ou par citation. 
Dans l’éventualité où une contrainte ne pourrait pas être délivrée (voir les conditions d’exclusion à l’article 
L1124-40 § 1er du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation) le redevable sera cité en justice dans 
les formes et délais prévus par les codes civil et judiciaire. 
  
Article 6 : 
La présente décision sera transmise aux autorités de Tutelle aux fins d’approbation conformément aux articles 
L3131-1 et suivants, ainsi qu’à la Directrice financière et aux services Finances et Recette. 
  
Article 7 : 
Le présent règlement entrera en vigueur le jour de sa publication, faite conformément aux articles L1133-1 et 
L1133-2 du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation 

 
 

Par le Conseil, 

Le Secrétaire, Le Président, 

(s) Thibaut NANIOT (s) Etienne BERTRAND 

 
Pour expédition conforme, 

Le Directeur général, Le Bourgmestre, 

  

Thibaut NANIOT Etienne BERTRAND 

 


